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Procès verbal du conseil d’école du 11 juin 2026 

       

Présents 

Enseignants : Mme Manuelli,  M. Exertier , Mme Rolland, Mme Moulié 

Parents: Mme Mougin, Mme Leparlier, Mme Martin,  M. Durant, Mme Manin, Mme Ortiz, Mme Venera 

Mairie : M. Catena (premier adjoint) 

CSC Malraux : Mme Corbel 

Souvarou : Mme Chalonny 

Absents excusés 

IEN : M. Choquet 

Mairie : M. Guerrero  

Enseignants : M. Jaeger, M.Chatagnat, Mme Barancourt 

DDEN : Mme Delastre 

 

 

1. Retour sur la classe découverte 

Les élèves ont participé à une classe découverte à Saint-Julien-en-Vercors sur le thème « Histoire et 

Nature » : 

 Du 18 au 22 mai 2026 pour les classes de CP/CE1 et CE1/CE2 ;  

 Du 1er au 5 juin 2026 pour les classes de CE2/CM1 et CM1/CM2.  

Les retours concernant ce projet sont très positifs. Les élèves sont revenus enrichis de cette expérience 

et ont particulièrement apprécié les différentes animations et découvertes proposées durant la semaine. 

Le conseil d’école remercie l’ensemble des personnes ayant contribué à son organisation, son 

financement et à son bon déroulement. 

 

 
  
 

2. Répartition pédagogique prévisionnelle pour la rentrée de septembre 

 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

23 28 22 25 30 128 

 

Un dédoublement des classes sera probablement effectué du CE1 au CM1. 

 

 

 

 

 

 

 



École élémentaire du Louvarou 

  1205 rue Général de Gaulle 

  38560 JARRIE 

  Tel 04 76 72 00 99  

  Mail ce.0380666t@ac-grenoble.fr 

 

Procès verbal du conseil d’école du 11 juin 2026 

3. Elections des représentants des parents d’élèves au conseil d’école : vote électronique 

Le conseil d'école approuve le recours au vote électronique pour les élections des représentants des 

parents d'élèves 2026-2027, sous réserve que la solution retenue soit conventionnée par les services 

académiques et que son financement soit assuré par la collectivité territoriale. À défaut, le vote se 

déroulera sous format papier. 

 

4. Fournitures scolaires demandées aux parents 

 

La proposition de la municipalité concernant la prise en charge des fournitures scolaires a été présentée 

et débattue en conseil d'école. Après échanges entre les différents membres, il a été décidé de maintenir 

le fonctionnement actuel. Les familles continueront donc à fournir les fournitures scolaires demandées 

par l'école, sur la base d'une liste établie de manière raisonnable afin de limiter les dépenses. 

5. ETAPS 

Il a été indiqué que Charlotte, intervenante sportive dans le cadre des ETAPS pour la commune, 

quittera prochainement son poste afin d’occuper un emploi sur la côte atlantique. 

La mairie est en recherche active de son remplaçant et exprime le souhait que le poste puisse être 

pourvu pour la rentrée de septembre. 

6. Questions diverses 

 

Sans question des parents d’élèves, la séance est levée. 

 

L. EXERTIER 
 

 


